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AUDIT 

Péréqua�on financière 2025 entre la Confédéra�on et 
les cantons 
Examen du traitement des données par les offices cantonaux et fédéraux 

L’ESSENTIEL EN BREF 

Dans le cadre de son mandat légal, le Contrôle fédéral des finances (CDF) effectue annuellement un exa-
men des données fournies par les administra�ons cantonales des impôts nécessaires pour le calcul de la 
péréqua�on des ressources. 

En 2024, le CDF a examiné les données fiscales dans les cantons d’Appenzell Rhodes-Extérieures, de Bâle-
Ville, du Jura, de Saint-Gall, du Tessin, d’Uri, du Valais et de Zoug. Il a également examiné les processus 
d’assurance qualité et d’extrac�on des données mis en place dans ces cantons. Globalement, et en tenant 
comptes du résultat des contrôles des années précédentes, ces processus montrent certaines disparités 
entre les cantons. Des améliora�ons ponctuelles peuvent être apportées. 

Au niveau des données fournies par les cantons et sur la base des contrôles effectués, le CDF a relevé des 
erreurs portant sur différents indicateurs. Bien qu’aucune erreur ne soit significa�ve par son montant, le 
CDF est d’avis que toutes les erreurs iden�fiées devraient être corrigées. Dans sa séance du 16 avril 2024, 
le groupe technique chargé de l’assurance qualité a rejeté la proposi�on du CDF de procéder à une cor-
rec�on systéma�que des erreurs constatées. 
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1  M I S S I O N  E T  D É R O U L E M E N T  

1.1 Contexte 
La péréqua�on financière fédérale au sens strict (PFF) a pour but d’aténuer les disparités entre cantons 
en ma�ère de poten�el de ressources fiscales et de charges liées au développement spa�al économique 
et démographique. Ce mécanisme se traduit par une péréqua�on des ressources et une compensa�on 
des charges géo-topographiques et sociodémographiques. De plus, la compensa�on des cas de rigueur 
permet d’aténuer temporairement les pertes occasionnées dans certains cantons par le changement de 
système en 2008. Les explica�ons sur les mécanismes de la PFF et les chiffres détaillés se trouvent sur le 
site Internet de l’Administra�on fédérale des finances (AFF)1. 

1.2 Objec�f d’audit 
Le Contrôle fédéral des finances (CDF) effectue chaque année un examen des données fournies par les 
administra�ons cantonales des impôts (ACI) pour la péréqua�on des ressources et par l’Office fédéral de 
la sta�s�que (OFS) pour la compensa�on des charges2. Des contrôles sont également réalisés auprès de 
l'Administra�on fédérale des contribu�ons (AFC) et de l’AFF, qui sont chargées de recueillir et de traiter 
ces données. 

L’examen du CDF a pour but d’évaluer si les prescrip�ons légales rela�ves au calcul et au paiement de la 
PFF ont été respectées sur les plans de la légalité et de la régularité (exhaus�vité, exac�tude, traçabilité). 
Les vérifica�ons du CDF ont porté, à ce stade, sur l’annonce par les cantons à l’AFC des données fiscales 
déterminantes pour la péréqua�on des ressources. 

 
Figure 1 : Flux de données pour la PFF, source CDF. 

1.3 Étendue de l’audit et principe 
L’examen mené en 2024 porte sur les données u�lisées pour calculer les montants de la PFF 2025. Pour 
la péréqua�on des ressources, les années fiscales 2019 à 2021 sont déterminantes. D’une façon analogue 
à l’année précédente, les contrôles effectués en 2024 �ennent compte des modifica�ons importantes 
suivantes : 

 

1  htps://www.efv.admin.ch/efv/fr/home/themen/finanzausgleich/uebersicht.html. 
2  Art. 6 al. 1 let. j de la loi sur le contrôle des finances (LCF): [Le CDF a notamment pour tâche] « d’examiner le calcul de la 

péréqua�on des ressources et de la compensa�on des charges au sens de la loi fédérale du 3 octobre 2003 sur la 
péréqua�on financière et la compensa�on des charges et les données fournies à cet effet par les cantons et les services 
fédéraux concernés ». 
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• La Loi fédérale rela�ve à la réforme fiscale et au financement de l’AVS (RFFA) est entrée en vi-
gueur le 1er janvier 2020. Cete nouvelle loi a nécessité une adapta�on de la péréqua�on finan-
cière na�onale tant au niveau de la livraison des données que du calcul de la péréqua�on des 
ressources (nouveau format de livraison des données pour les cantons, abandon des statuts fis-
caux cantonaux, introduc�on des facteurs zêta-11 et zêta-2, prise en compte des bénéfices pro-
venant de brevets et des dépenses de recherche et de développement, etc.). 

• Les cantons ont livré les données nécessaires pour le calcul de la péréqua�on pour la deuxième 
fois par l’intermédiaire d’une plateforme électronique, développée et gérée par l’AFC. Le format 
de livraison des données a également été fondamentalement modifié. 

Contrôles auprès des cantons 

Les ACI ne sont pas l’objet en soi de l’examen du CDF. Cependant, dans le cadre de son évalua�on des 
risques, le CDF s’appuie sur une analyse des procédures d’assurance qualité et des programmes d’extrac-
�on des données PFF mis en place dans les cantons. Il prend également en compte, le cas échéant, le 
résultat des contrôles effectués par le Contrôle cantonal des finances (CCF) auprès de l’ACI. En outre, il 
recense les mesures prises par l’ACI pour corriger les erreurs constatées lors des examens précédents. 

Le CDF planifie ses contrôles dans les cantons selon un principe de rota�on pluriannuel. Cete année, des 
contrôles supplémentaires ont été mis en œuvre dans certains cantons suite aux changements men�on-
nés ci-dessus. Les cantons sélec�onnés sont informés en automne de l’année précédant la visite. 

Le CDF définit un choix d’indicateurs par canton sur la base d’une évalua�on des risques. Pour chaque 
indicateur sélec�onné, il procède d’abord à des contrôles de plausibilité des données annoncées, afin de 
vérifier leur cohérence de manière globale (par ex. comparaison avec les données de l’année précédente 
ou avec des extrac�ons spécifiques). Le CDF procède ensuite à des contrôles détaillés par sondages, qui 
visent à vérifier l'exac�tude des données annoncées pour certains contribuables (par ex. en remontant 
aux dossiers de taxa�on ou en demandant des listes de cas selon des critères par�culiers). La détermina-
�on de ces échan�llons repose sur le principe de l’importance rela�ve ainsi que sur des considéra�ons 
liées aux risques d’erreur. Il ne s’agit donc pas d’échan�llons représenta�fs d’un point de vue sta�s�que. 
Les contrôles opérés en 2024 portent sur l’année fiscale 2021. S’il décèle des erreurs, le CDF étend, au 
besoin, ses contrôles aux deux années fiscales précédentes (2019 et 2020), également déterminantes 
pour le calcul des montants de la péréqua�on financière 2025. 

Les indicateurs de la péréqua�on des ressources sont le revenu des personnes physiques (RPP), la fortune 
des personnes physiques (FPP), le revenu des personnes physiques imposées à la source (RPPS), le béné-
fice des personnes morales (BPM) ainsi que les répar��ons fiscales de l’impôt fédéral direct (IFD). Les 
quatre premiers indicateurs ont fait l’objet d’un examen, selon le tableau suivant : 

Canton / Indicateur AR BS JU SG TI UR VS ZG 

RPP X X X  X X X  

FPP X X X  X X X  

RPPS     X  X  

BPM X X X X X X  X 

Tableau 1 : Cantons et indicateurs examinés en 2024. 

Les contrôles auprès des ACI ont été effectués entre le 5 et 22 mars 2024. L’équipe de révision était cons-
�tuée de Jean-Philippe Ammann (responsable de révision), Simon Kehrli et Mar�n Kropf. Jean-Marc Blan-
chard, collaborateur responsable, a supervisé la révision. Les constats ont fait l’objet d’une discussion avec 
chaque ACI, qui a eu la possibilité de prendre posi�on. 

 

1  La défini�on des facteurs zêta figure à l’annexe 3. 
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1.4 Documenta�on et entre�ens 
Les informa�ons nécessaires ont été fournies au CDF de manière exhaus�ve et compétente par les offices 
cantonaux et fédéraux. Les documents et l’infrastructure requis ont été mis à disposi�on de l’équipe d’au-
dit sans restric�on. 
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2  A N N O N C E  PA R  L E S  C A N T O N S  D E S  D O N N É E S  F I S C A L E S  

La qualité des données fiscales livrées par les cantons est un pilier essen�el dans le calcul des montants 
de la péréqua�on. Ces données sont extraites des systèmes informa�ques de taxa�on ou de percep�on, 
au moyen de programmes d’extrac�on dédiés aux données PFF. Ces traitements doivent faire l’objet d’un 
processus d’assurance qualité. 

Le CDF n’audite pas la ges�on des systèmes informa�ques, ni les processus d’assurance qualité ou le sys-
tème de contrôle interne (SCI) au sein de l’administra�on cantonale. Toutefois, il s’appuie sur ces éléments 
afin d’orienter ses propres examens sur les domaines jugés à risque. Il considère également les éventuels 
contrôles du CCF en lien avec les données fiscales, qui apportent un degré d’assurance supplémentaire. 

Les constats men�onnés dans ce chapitre ne se basent pas exclusivement sur les cantons examinés en 
2024, mais intègrent aussi les évalua�ons faites lors des années précédentes. 

2.1 L’assurance qualité est variable d’un canton à l’autre 
L’introduc�on du nouveau format de livraison des données en 2023 a obligé les cantons à redéfinir la 
plupart des processus d’assurance qualité en lien avec la PFF. Le CDF constate une augmenta�on généra-
lisée du degré de maturité des processus d’assurance qualité. Toutefois, l’étendue et l’intensité des pro-
cédures de contrôle, de même que leur documenta�on, varient d’un canton à l’autre. 

De l’avis du CDF, l’efficacité de l’assurance qualité est op�male si elle comprend d’abord des contrôles de 
cohérence et d’exhaus�vité des données fiscales, puis une plausibilité générale des indicateurs. Ces con-
trôles analy�ques permetent la mise en évidence d’incohérences au niveau des données prises dans leur 
ensemble, par exemple s’agissant de la complétude de l’annonce PFF par rapport aux différents registres 
des contribuables, de l’évolu�on d’un indicateur entre deux années fiscales, de la cohérence entre les 
indicateurs, ou encore de la répar��on entre les catégories au sein d’un indicateur. Les résultats de ces 
contrôles permetent d’orienter ensuite les tests complémentaires détaillés de dossiers par échan�llon-
nage. La documenta�on des procédures de contrôle doit être mise à jour régulièrement, en par�culier en 
cas de changement dans les systèmes ou dans l’organisa�on. Les preuves de l’exécu�on des contrôles 
doivent être documentées et conservées. 

Interpellé à ce sujet en 2019, le groupe technique n’a pas souhaité définir des exigences minimales quant 
à l’assurance qualité applicable dans chaque canton. Il a es�mé que les erreurs sont déjà iden�fiées et 
corrigées dans le système actuel. Des exigences minimales augmenteraient la densité de la réglementa-
�on et empiéteraient sur la responsabilité des cantons. 

2.2 La ges�on des systèmes informa�ques est perfec�ble 
La qualité et la bonne ges�on des systèmes informa�ques u�lisés pour la taxa�on et la percep�on, ainsi 
que des programmes d’extrac�on pour l’annonce PFF, revêtent un caractère essen�el pour garan�r l’in-
tégrité des données u�lisées. 

La cartographie des systèmes informa�ques sur lesquels s’appuient les administra�ons cantonales pour 
l’imposi�on est hétérogène. 

De manière générale, le CDF constate des disparités dans le degré de maturité des processus de ges�on 
des systèmes informa�ques et des programmes d’extrac�on. L’étendue et l’intensité des procédures de 
contrôle lors de modifica�ons informa�ques, de même que leur documenta�on, varient entre les cantons 
et ne répondent pas toujours aux meilleures pra�ques. Certains cantons ne disposent même pas de pro-
cédures de modifica�on formalisées. Dans le cadre du « tes�ng » des changements et plus par�culière-
ment au niveau du mé�er, le CDF iden�fie régulièrement des lacunes. L’exécu�on des tests et leur docu-
menta�on, incluant les cas de test, font fréquemment défaut. 
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De plus, et en cas de recours à un prestataire externe, un effort par�culier est à fournir au niveau de la 
surveillance (par exemple : contrôles préven�fs et suivi des logs du système), ceci afin de minimiser le 
risque en lien avec des modifica�ons logicielles non souhaitées effectuées par le prestataire externe. 

De l’avis du CDF, la ges�on des modifica�ons dans les systèmes informa�ques est op�male lorsque le 
canton dispose de procédures de contrôle contraignantes et formalisées, soutenues par des ou�ls de 
support appropriés, et qui sont effec�vement appliquées et documentées. Les mises en produc�on doi-
vent d’abord être testées et validées par les responsables du mé�er. 

La restaura�on des sauvegardes de données doit être garan�e par des tests réguliers. La non observa�on 
de ce point entraîne un risque supplémentaire quant à la disponibilité des données. 

Lors de changement complet de système de taxa�on ou de percep�on, la migra�on des données doit 
faire l’objet de contrôles approfondis afin de garan�r la reprise exhaus�ve des données et le paramétrage 
des variables d’extrac�on. Ces vérifica�ons doivent être définies dans un catalogue de tests qui dépassent 
les contrôles annuels usuels de l’assurance qualité et doivent être documentées. Selon les observa�ons 
du CDF, cela n’est pas toujours le cas. 

2.3 Erreurs et divergences d’interpréta�on 

Traitement des constata�ons par le CDF 

Le CDF traite les constats issus de ses examens menés dans les cantons selon le schéma ci-dessous. Celui-
ci repose sur les disposi�ons de l’art. 42 al. 1 de l'Ordonnance sur la péréqua�on financière et la compen-
sa�on des charges (OPFCC) ainsi que sur les décisions et les proposi�ons du groupe technique chargé de 
l’assurance qualité (GT) à l’inten�on de la Conférence des directrices et directeurs cantonaux des finances. 

Constat Traitement 

Données manquantes ou inexploi-
tables 

Es�ma�on du poten�el de ressources par l’AFF (selon annexe 16 OPFCC). 

Données de qualité insuffisante 
mais exploitables 

Calcul de l’erreur, extrapola�on aux cas similaires (si applicable) et correc-
�on des données de l’année fiscale 2021 ainsi que des années fiscales 2020 
et 2019 (si applicable). 

Divergence d’interpréta�on Correc�on des données et/ou adapta�on des direc�ves, selon décision du 
GT. 

Tableau 2 : Traitement des constats. 

Lors de divergences dans l’interpréta�on des direc�ves, le groupe technique peut convenir d’une adap-
ta�on de ses direc�ves avec l’AFF. Il peut aussi prononcer des décisions quant à la manière de traiter 
certains éléments dans le poten�el de ressources. Ces décisions sont consignées dans un document ré-
capitula�f afin de garan�r un traitement uniforme dans les cantons. 

La décision de corriger les erreurs est laissée à l’apprécia�on du groupe technique 

Le CDF présente ses constats au groupe technique, qui décide alors quelles erreurs doivent être corrigées, 
selon son apprécia�on de leur importance. Il n’existe pas de règles ou de critères précis pour guider ces 
décisions, comme par exemple la défini�on d’un seuil de matérialité. Interpellé à ce sujet en 2018, le 
groupe technique n’a pas souhaité définir de seuils contraignants et a es�mé que, par principe, toutes les 
erreurs doivent être corrigées. Cependant, il renonce à faire corriger celles qui n’ont qu’un impact minime 
sur les montants de la PFF, afin d’éviter un travail dispropor�onné aux offices cantonaux et fédéraux. 
S’agissant des correc�ons rétroac�ves des paiements compensatoires, un seuil est défini dans l’OPFCC. 
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 APPRÉCIATION 
Toutefois et suite à l’introduc�on de la plateforme ANFA et du changement de format de livraison des 
données, le CDF est d’avis que toutes les erreurs constatées devraient être corrigées et ce pour les raisons 
suivantes : 

• Les correc�ons à effectuer dans la nouvelle applica�on ne nécessitent aucun travail dispropor-
�onné, car les listes correc�ves sont disponibles et le chargement des données corrigées est 
simple ; 

• Les données exemptes d’erreurs garan�ssent une meilleure comparabilité sur plusieurs années ; 
• Incita�on à livrer des données correctes selon les direc�ves en vigueur. 

 PRISE DE POSITION DU GROUPE TECHNIQUE 

Dans sa séance du 16 avril 2024, le groupe technique a rejeté la proposi�on du CDF de procéder à 
une correc�on systéma�que des erreurs constatées. 

Erreurs constatées durant les contrôles pour les différents indicateurs 

Lors de son examen des données fiscales 2021, le CDF a relevé différentes erreurs, mais aucune n’est 
significa�ve de par son montant. Concrètement, le total des erreurs par canton est inférieur à 0,1 % du 
poten�el de ressources de chaque canton. Les constata�ons sont résumées ci-après et présentées en 
détail à l’annexe 4. Le montant des erreurs men�onné dans cete annexe est brut, c’est-à-dire sans pon-
déra�on (facteur alpha pour la fortune, facteur gamma pour l’impôt à la source, facteurs bêta et zêta pour 
le bénéfice des personnes morales) ni franchise applicable au revenu. De plus, certaines erreurs, n’ayant 
aucun impact sur le poten�el de ressources, ne sont pas men�onnées dans ce rapport (erreur de saisie 
manuelle, atribu�on à une catégorie erronée, oubli, etc.), mais figurent dans le procès-verbal établi lors 
de la discussion finale dans chaque canton. 

Au niveau des personnes physiques imposées de manière ordinaire (indicateur RPP), les erreurs concer-
nent principalement l’absence d’annonce de contribuables n’ayant pas encore fait l’objet d’une taxa�on 
ou d’une percep�on provisoire. 

Les erreurs en lien avec la fortune (indicateur FPP) concernent essen�ellement l’absence d’annonce de 
contribuables ou l’annonce erronée du montant de la fortune. Ces deux erreurs systéma�ques sont dues 
à un problème de paramétrisa�on du système informa�que. 

Pour les personnes physiques imposées à la source (indicateur RPPS), la taxa�on ordinaire ultérieure n’a 
pas été effectuée pour certains contribuables. Cete erreur implique également que la fortune de ces 
contribuables n’a pas été annoncée. 

Concernant le bénéfice des personnes morales (indicateur BPM), le CDF a constaté dans plusieurs cantons 
de nombreuses erreurs ou incohérences en lien avec le statut fiscal cantonal annoncé. Pour rappel et 
suite à l’entrée en vigueur de la RFFA au 1er janvier 2020, les anciennes sociétés à statut fiscal cantonal 
(code 2,3 ou 4) sont désormais considérées comme sociétés à statut fiscal cantonal fic�f pour les besoins 
de la péréqua�on financière (code 5, 6 ou 7). Pour ces sociétés, le facteur de pondéra�on bêta est appli-
cable, alors que pour les sociétés ordinaires (code 1) les facteurs zêta entrent en ligne de compte. Finale-
ment, une autre erreur concerne l’absence d’annonce de certaines sociétés alors que des informa�ons 
étaient disponibles. 

 APPRÉCIATION 
Le CDF est d’avis que toutes les erreurs men�onnées dans l’annexe 4 devraient être corrigées et invite le 
groupe technique à décider du traitement de ces erreurs. 
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 PRISE DE POSITION DU GROUPE TECHNIQUE 

Dans sa séance du 16 avril 2024, le groupe technique a remercié le CDF pour ses contrôles et son 
rapport et a décidé qu’aucune correc�on n’était nécessaire. 
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A N N E X E  1  –  B A S E S  L É G A L E S  E T  D I R E C T I V E S  

TEXTES LÉGISLATIFS 

Loi fédérale sur le Contrôle fédéral des finances (LCF), RS 614.0 

Loi sur les finances de la Confédéra�on (LFC), RS 611.0 

Loi fédérale sur la péréqua�on financière et la compensa�on des charges (PFCC), RS 613.2 

Ordonnance sur la péréqua�on financière et la compensa�on des charges (OPFCC), RS 613.21 

Loi fédérale sur l’impôt fédéral direct (LIFD), RS 642.11 

Loi fédérale sur l’harmonisa�on des impôts directs des cantons et des communes (LHID), RS 642.14 

Ordonnance du DFF sur l’échéance et les intérêts en ma�ère d’impôt fédéral direct, RS 642.124 

Direc�ve du Département fédéral de l’intérieur du 9 mai 2008 concernant la collecte et la remise des données 
sur la base de l’art. 28 al. 2 de l’OPFCC 

Direc�ve du DFF du 19 décembre 2008 concernant le traitement par l’AFC, l’OFS et l’AFF des données rela�ves au 
calcul annuel des indices des ressources et de la compensa�on des charges ainsi que des encaissements et ver-
sements qui en résultent, basée sur l'OPFCC 

Instruc�ons du DFF du 19 décembre 2008 basées sur l’art. 22 de l’OFPCC concernant la collecte et la remise des 
données nécessaires par les cantons 
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A N N E X E  2  –  A B R É V I AT I O N S  

ACI Administra�on cantonale des impôts 

AFC Administra�on fédérale des contribu�ons 

AFF Administra�on fédérale des finances 

ANFA Péréqua�on financière na�onale automa�sée (Automa�sierter Na�onaler Finanzausgleich) 

ARMIN Indicateur de pauvreté (« Armutsindikator »), art. 34 OPFCC 

BPM Bénéfice des personnes morales 

CCF Contrôle cantonal des finances 

CCG Compensa�on des charges excessives dues à des facteurs géo-topographiques 

CCS (A-C / F) Compensa�on des charges excessives dues à des facteurs sociodémographiques (structure 
de la popula�on / ville-centres) 

CDF Contrôle fédéral des finances 

DFF Département fédéral des finances 

FPP Fortune des personnes physiques 

GT Groupe technique chargé de l’assurance qualité, art. 44 OPFCC 

IFD Impôt fédéral direct 

OFS Office fédéral de la sta�s�que 

PFF Péréqua�on financière fédérale 

RFFA Réforme fiscale et financement de l’AVS 

RPP Revenu des personnes physiques 

RPPS Revenu des personnes physiques imposées à la source 

SCI Système de contrôle interne 

TOU Taxa�on ordinaire ultérieure 
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A N N E X E  3  –  G L O S S A I R E  

Annonce PFF Collecte et remise des données PFF conformément aux instruc�ons du DFF du 19 
décembre 2008 

Facteur alpha Le facteur alpha correspond au rapport entre l’exploita�on fiscale de la fortune et 
l’exploita�on fiscale des revenus. Le calcul se fonde sur la moyenne des rapports 
des six dernières années de calcul disponibles. Le facteur alpha est arrondi à trois 
décimales. 

Facteur bêta Les revenus étrangers des personnes morales au bénéfice d’une fiscalité préfé-
ren�elle ne peuvent être exploités que d’une façon restreinte par les cantons. Par 
conséquent, ses revenus sont pondérés par le facteur bêta. 

Facteur gamma Le facteur gamma correspond au rapport entre le revenu déterminant des per-
sonnes physiques en Suisse et le revenu primaire des ménages privés en Suisse. 
Le calcul se fonde sur le rapport de la dernière année de calcul disponible. Le 
facteur gamma est arrondi à trois décimales 

Facteur zêta-1 Le facteur zêta-1 correspond au rapport entre l’exploita�on fiscale du bénéfice 
des personnes morales et l’exploita�on fiscale des revenus et de la fortune des 
personnes physiques. Le calcul se fonde sur la moyenne des rapports des six der-
nières années de calcul disponibles. Le facteur zêta-1 est arrondi à trois déci-
males. 

Facteur zêta-2 Le facteur zêta-2 correspond à l’exploita�on moyenne des bénéfices provenant 
de brevets et de droits analogues au sens de l’art. 24b LHID. Le calcul se fonde sur 
les réduc�ons appliquées par les cantons lors de la dernière année de calcul dis-
ponible. Le facteur zêta-2 est arrondi à trois décimales. 

Patent box Mesure fiscale d’imposi�on préféren�elle des produits d’une entreprise prove-
nant de brevets et de droits comparables. 

Société à statut fiscal canto-
nal spécial 

En ma�ère d’imposi�on des personnes morales, la LIFD ne fait pas de dis�nc�on 
entre les sociétés imposées ordinairement et celles qui ont un statut fiscal canto-
nal spécial. En vertu de la LHID, cete dis�nc�on existe en revanche sur le plan 
cantonal. L’art. 28 al. 2 à 4, LHID, dans sa version en vigueur jusqu’au 31.12.2019, 
dis�ngue trois statuts fiscaux cantonaux spéciaux (société de domicile, société 
holding et société mixe). 
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A N N E X E  4  –  D É TA I L S  D E S  C O N S TAT S  D A N S  L E S  C A N -
TO N S  

Remarque concernant les montants des erreurs : 

L’évalua�on des erreurs constatées se rapporte aux données annoncées par l’ACI pour le calcul du poten-
�el de ressources. A ces montants sont ensuite appliquées des franchises et des pondéra�ons pour cal-
culer l’indice des ressources qui, lui, est déterminant pour le calcul des montants versés ou perçus au �tre 
de la péréqua�on des ressources. Les pondéra�ons et les franchises ne sont pas prises en compte dans 
les descrip�ons ci-après. 

INDICATEUR RPP (REVENU DES PERSONNES PHYSIQUES) 

a) Contribuables sans taxa�on ni percep�on 

Indicateur RPP 

Canton BS 

Descrip�on 168 contribuables non taxés n’ont pas été inclus dans l’annonce PFF. Pour la 
plupart, une informa�on provisoire était pourtant disponible au moment de 
l’extrac�on des données (par ex. déclara�on fiscale déposée par le contri-
buable ou taxa�on d’une année antérieure). 

Quan�fica�on de 
l’erreur 

Pour ces cas, des données sont disponibles et indiquent un revenu supplé-
mentaire de 3,9 millions de francs. 

Correc�on à 
effectuer 

Le revenu déterminant devrait être augmenté de 3,9 millions de francs pour 
l’année 2021. 

Proposi�on CDF Les cas manquants devraient être remis à l’AFC pour l’année fiscale 2021. L’im-
pact sur la PFF est jugé non significa�f. 

b) Contribuables sans taxa�on ni percep�on 

Indicateur RPP 

Canton JU 

Descrip�on 216 contribuables non taxés n’ont pas été inclus dans l’annonce PFF. Pour la 
plupart, une informa�on provisoire était pourtant disponible au moment de 
l’extrac�on des données (par ex. déclara�on fiscale déposée par le contri-
buable ou taxa�on d’une année antérieure). 

Quan�fica�on de 
l’erreur 

Pour ces cas, des données sont disponibles et indiquent un revenu supplé-
mentaire de 5,3 millions de francs. 

Correc�on à 
effectuer 

Le revenu déterminant devrait être augmenté de 5,3 millions de francs pour 
l’année 2021. 

Proposi�on CDF Les cas manquants devraient être remis à l’AFC pour l’année fiscale 2021. L’im-
pact sur la PFF est jugé non significa�f. 
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c) Contribuables sans taxa�on ni percep�on 

Indicateur RPP 

Canton UR 

Descrip�on 58 contribuables non taxés n’ont pas été inclus dans l’annonce PFF. Pour la 
plupart, une informa�on provisoire était pourtant disponible au moment de 
l’extrac�on des données (par ex. déclara�on fiscale déposée par le contri-
buable ou taxa�on d’une année antérieure). 

Quan�fica�on de 
l’erreur 

Pour ces cas, des données sont disponibles et indiquent un revenu supplé-
mentaire de 1,5 millions de francs. 

Correc�on à 
effectuer 

Le revenu déterminant devrait être augmenté de 1,5 millions de francs pour 
l’année 2021. 

Proposi�on CDF Les cas manquants devraient être remis à l’AFC pour l’année fiscale 2021. L’im-
pact sur la PFF est jugé non significa�f. 

d) Contribuables par�s à l’étranger 

Indicateur RPP 

Canton TI 

Descrip�on Pour 3 contribuables ayant quité le Tessin pour l’étranger, mais disposant tou-
jours de biens immobiliers dans le canton, l’ACI a transmis uniquement les 
données en lien avec la taxa�on du bien foncier. Le revenu de l’ac�vité lucra-
�ve réalisé jusqu’au départ à l’étranger n’a pas été inclus dans l’annonce PFF. 

Quan�fica�on de 
l’erreur 

L’ACI a iden�fié au total 126 cas, représentant un revenu supplémentaire de 
4,7 millions de francs. 

Correc�on à 
effectuer 

Le revenu déterminant devrait être augmenté de 4,7 millions de francs pour 
l’année 2021. 

Proposi�on CDF Les cas manquants devraient être remis à l’AFC pour l’année fiscale 2021. L’im-
pact sur la PFF est jugé non significa�f. 

e) Contribuables avec une fortune mais pas de revenu 

Indicateur RPP 

Canton TI 

Descrip�on Suite à un décès, l’ACI a communiqué la fortune du contribuable disparu. Tou-
tefois, elle aurait dû livrer ces informa�ons avec le revenu du conjoint survi-
vant, ce qui n’a pas été fait. 

Quan�fica�on de 
l’erreur 

L’ACI a iden�fié au total 74 cas, représentant un revenu supplémentaire de 
13,5 millions de francs. 

Correc�on à 
effectuer 

Le revenu déterminant devrait être augmenté de 13,5 millions de francs pour 
l’année 2021. 

Proposi�on CDF Les cas manquants devraient être remis à l’AFC pour l’année fiscale 2021. L’im-
pact sur la PFF est jugé non significa�f. 
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INDICATEUR FPP (FORTUNE DES PERSONNES PHYSIQUES) 

f) Annonce erronée de la fortune pour des contribuables avec imposi�on limitée 

Indicateur FPP 

Canton TI 

Descrip�on Suite à un problème de paramétrisa�on du système informa�que, la fortune 
de certains contribuables avec une imposi�on limitée n’a pas été livrée cor-
rectement dans l’annonce PFF. En effet et selon la répar��on fiscale effectuée, 
ces contribuables ne disposaient en réalité d’aucune fortune dans le canton 
du Tessin. 

Quan�fica�on de 
l’erreur 

L’ACI a iden�fié 896 cas, représentant une fortune totale de 276,3 millions de 
francs. 

Correc�on à 
effectuer 

La fortune déterminante devrait être diminuée de 276,3 millions de francs 
pour l’année 2021. 

Proposi�on CDF Les cas erronés devraient être remis à l’AFC pour l’année fiscale 2021. L’impact 
sur la PFF est jugé non significa�f. 

g) Annonce de certains contribuables avec une imposi�on limitée 

Indicateur FPP 

Canton TI 

Descrip�on Suite à un problème de paramétrisa�on du système informa�que, la fortune 
de certains contribuables (départ du canton durant l’année et imposi�on limi-
tée) n’a pas été livrée correctement dans l’annonce PFF. Il s’agit de cas décou-
lant de l’applica�on de l’art. 4b, al. 2 LHID (modifica�on de l’assuje�ssement 
à raison du ratachement économique). 

Quan�fica�on de 
l’erreur 

L'ACI a iden�fié au total 240 cas, représentant une fortune totale de 41,5 mil-
lions de francs. 

Correc�on à 
effectuer 

La fortune déterminante devrait être augmentée de 41,5 millions de francs 
pour l’année 2021. 

Proposi�on CDF Les cas erronés devraient être remis à l’AFC pour l’année fiscale 2021. L’impact 
sur la PFF est jugé non significa�f. 
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INDICATEUR RPPS (REVENU DES PERSONNES PHYSIQUES IMPOSÉES À LA SOURCE) 

h) Taxa�ons ordinaires ultérieures (TOU) 

Indicateur RPPS 

Canton VS 

Descrip�on Selon l’analyse effectuée par l’ACI, certains sourciers avec un revenu supérieur 
ou égal à 120'000 francs auraient dû faire l’objet d’une taxa�on ordinaire ul-
térieure. Pour cete catégorie de personnes et selon les explica�ons obtenues, 
la TOU n’a pas été effectuée, car ces sourciers ne sont plus domiciliés en Valais 
ou sont décédés. 

Quan�fica�on de 
l’erreur 

L’ACI a iden�fié 96 contribuables avec un revenu supérieur ou égal à 
120’000 francs, pour lesquels aucune taxa�on ordinaire n’a été effectuée. En 
ce qui concerne la fortune de ces sourciers, les données ne sont pas dispo-
nibles. 

Proposi�on CDF En l’absence des données nécessaires et de l’impossibilité de les obtenir, le 
CDF propose de renoncer à une correc�on. L’impact sur la PFF est jugé non 
significa�f. 

i) Taxa�ons ordinaires ultérieures (TOU) 

Indicateur RPPS 

Canton VS 

Descrip�on Selon l’analyse effectuée par l’ACI, certains sourciers avec un revenu supérieur 
ou égal à 120'000 francs auraient dû faire l’objet d’une taxa�on ordinaire ul-
térieure. Pour cete catégorie de personnes et selon les explica�ons obtenues, 
la TOU n’a pas été effectuée, car le revenu réel de ces sourciers n’a pas pu être 
déterminé avec exac�tude pour l’instant. Ces cas sont actuellement en cours 
d’inves�ga�on. 

Quan�fica�on de 
l’erreur 

L’ACI a iden�fié 95 contribuables avec un revenu supérieur ou égal à 
120’000 francs, pour lesquels aucune taxa�on ordinaire n’a été effectuée. En 
ce qui concerne la fortune de ces sourciers, les données ne sont pas dispo-
nibles. 

Proposi�on CDF En l’absence des données nécessaires et de l’impossibilité de les obtenir, le 
CDF propose de renoncer à une correc�on. L’impact sur la PFF est jugé non 
significa�f. 
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INDICATEUR BPM (BÉNÉFICE DES PERSONNES MORALES) 

j) Changement de statuts incohérents 

Indicateur BPM 

Canton AR, UR, ZG 

Descrip�on Le CDF a constaté de nombreuses erreurs ou incohérences en lien avec le sta-
tut fiscal cantonal annoncé. Pour rappel et suite à l’entrée en vigueur de la 
RFFA au 1er janvier 2020, les anciennes sociétés à statut fiscal cantonal (code 
2,3 ou 4) sont considérées comme sociétés à statut fiscal cantonal fic�f pour 
les besoins de la péréqua�on financière (code 5, 6 ou 7). Pour ces sociétés, le 
facteur de pondéra�on bêta est applicable, alors que pour les sociétés ordi-
naires (code 1) les facteurs zêta entrent en ligne de compte 

Quan�fica�on de 
l’erreur 

Sur la base des données à disposi�on du CDF, la quan�fica�on des erreurs 
dans ces cantons n’est pas possible. 

Correc�on à 
effectuer 

Les cantons concernés devraient réexaminer tous les cas et atribuer le code 
correct à chaque société pour les années 2020 et 2021. 

Proposi�on CDF Les cas corrigés devraient être remis à l’AFC pour l’année fiscale 2021. L’impact 
sur la PFF est jugé non significa�f. 

k) Sociétés sans taxa�on ni percep�on 

Indicateur BPM 

Canton BS 

Descrip�on Plusieurs sociétés n’ont pas été incluses dans l’annonce PFF. Pour la plupart, 
une informa�on provisoire était pourtant disponible au moment de l’extrac-
�on des données (par ex. déclara�on fiscale). 

Quan�fica�on de 
l’erreur 

L’ACI a iden�fié au total 29 cas, représentant un bénéfice de 22,4 millions de 
francs. 

Correc�on à 
effectuer 

Le bénéfice déterminant devrait être augmenté de 22,4 millions de francs 
pour l’année 2021. 

Proposi�on CDF Les cas erronés devraient être remis à l’AFC pour l’année fiscale 2021. L’impact 
sur la PFF est jugé non significa�f. 
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